
MISE AUX NORMES DE LA STATION D’EPURATION DE FEURS (42) 
DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS 

 

Annexe n°5—occupation du sol 

Sans échelle 

A proximité de la station d’épuration il y a: 

1. À 150 m au nord: un plan d’eau séparé de la STEP par un boisement, 

2. À 95 m à l’est: des habitations séparées par le boisement (pas de vue directe sur la STEP) 

3. À moins de 20 m au sud: des habitations : 

 

 

 

 

 

4. À 180 m environ à l’ouest: la Loire 


